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Intervention parlementaire

N° de l’intervention: 281-2013

Type d’intervention: Motion 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 
N° d’affaire: 2013.1294

Déposée le: 19.09.2013

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Geissbühler
 

Knutti (Weissenburg, UDC)

Fuchs (Bern, UDC)
 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Non  

Urgence accordée:  

N° d’ACE: 608/2014

Direction: Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale

Classification: − 
Proposition du  

Conseil-exécutif: 

Rejet 

Surveillance de la Station Etoine

Le Conseil-exécutif est chargé de subordonner la Station Etoine de psychiatrie médico

la Direction de la police et des affaires militaires.

Développement 

Depuis octobre 2011, après une phase de construction d

vent dans le bâtiment Etoine, qui relie un nouveau bâtiment à une partie de l

de la Waldau. La construction de ce bâtiment, qui a coûté 12 millions de francs, a eu 

l’approbation de la majorité du Grand Conseil. Depuis, c

et détenues souffrant de maladies psychiques et des personnes potentiellement violentes 

condamnées à la privation de liberté à des fins d

soignées et prises en charge par un

psychologues, thérapeutes, travailleurs sociaux et travailleuses sociales. Déjà au stade de la 

construction, cette équipe spécialisée a demandé que la nouvelle unité ne soit pas assimilable à 

une prison, que les salles soient claires et les parois peintes dans des couleurs apaisantes. Il ne 

devait pas y avoir de grilles aux fenêtres. On constate ainsi que l

quement au bien-être des personnes dangereuses qui y sont détenues
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608/2014 du 7 mai 2014 

Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale 

la Station Etoine 

exécutif est chargé de subordonner la Station Etoine de psychiatrie médico

la Direction de la police et des affaires militaires. 

Depuis octobre 2011, après une phase de construction d’une année et demi

vent dans le bâtiment Etoine, qui relie un nouveau bâtiment à une partie de l

de la Waldau. La construction de ce bâtiment, qui a coûté 12 millions de francs, a eu 

approbation de la majorité du Grand Conseil. Depuis, ce service des SPU accueille des détenus 

et détenues souffrant de maladies psychiques et des personnes potentiellement violentes 

condamnées à la privation de liberté à des fins d’assistance. Ces personnes dangereuses sont 

soignées et prises en charge par un personnel spécialisé, médecins, infirmiers et infirmières, 

psychologues, thérapeutes, travailleurs sociaux et travailleuses sociales. Déjà au stade de la 

construction, cette équipe spécialisée a demandé que la nouvelle unité ne soit pas assimilable à 

prison, que les salles soient claires et les parois peintes dans des couleurs apaisantes. Il ne 

devait pas y avoir de grilles aux fenêtres. On constate ainsi que l’équipe soignante pense un

être des personnes dangereuses qui y sont détenues. Elle oublie manifest
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exécutif 

 

exécutif est chargé de subordonner la Station Etoine de psychiatrie médico-légale à 

une année et demie, 14 personnes vi-

vent dans le bâtiment Etoine, qui relie un nouveau bâtiment à une partie de l’ancienne Clinique 

de la Waldau. La construction de ce bâtiment, qui a coûté 12 millions de francs, a eu 

e service des SPU accueille des détenus 

et détenues souffrant de maladies psychiques et des personnes potentiellement violentes 

assistance. Ces personnes dangereuses sont 

personnel spécialisé, médecins, infirmiers et infirmières, 

psychologues, thérapeutes, travailleurs sociaux et travailleuses sociales. Déjà au stade de la 

construction, cette équipe spécialisée a demandé que la nouvelle unité ne soit pas assimilable à 

prison, que les salles soient claires et les parois peintes dans des couleurs apaisantes. Il ne 

équipe soignante pense uni-

. Elle oublie manifeste-
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ment que le difficile travail thérapeutique est possible uniquement en étroite collaboration avec le 

service de sécurité, qui doit répondre à de hautes exigences. Il est donc d’une nécessité urgente 

que le personnel de surveillance et d’encadrement de l’exécution des peines soit impliqué dans 

l’équipe souvent bien disposée à l’égard des détenus et détenues, que son expertise soit prise 

au sérieux et qu’il puisse ainsi contribuer au réalisme des évaluations thérapeutiques, des pro-

nostics et des interventions. La subordination de la Station Etoine à la surveillance de la Direc-

tion de la santé publique et de la prévoyance sociale signifie que tout doit faire l’objet d’une or-

donnance médicale : les caméras de surveillance, les chambres sécurisées etc. et qu’il n’y a pas 

de véritable standard de sécurité. 

Un bon exemple d’une séparation utile entre la Direction de la santé publique et de la prévoyan-

ce sociale d’une part et la Direction de la police et des affaires militaires de l’autre s’observe à 

l’Hôpital de l’Ile : la SAP est chargée de l’exploitation hospitalière, la POM de la division cellulai-

re, où sont soignés des détenus et détenues souvent dangereux. Les violences tragiques dont 

ont été victimes Lucie, Marie et Adeline montrent clairement les limites des psychothérapies. 

L’institution Etoine, où sont soignées des personnes dangereuses souffrant de maladies psychi-

ques, doit donc être subordonnée à la Direction de la police, à l’exemple des autres lieux 

d’exécution de mesures du canton de Berne, comme Thorberg. Cela permettrait à la nouvelle 

Station Etoine de profiter de l’expérience de nos établissements pénitentiaires et de multiplier les 

échanges. 

 

Réponse du Conseil-exécutif 

L’expertise Uster a montré que la sécurité présentait certaines lacunes, tout à fait surmontables, 

cependant. Prétendre qu’il n’y a pas de standard de sécurité n’est pas fondé (voir ainsi le règle-

ment de la station de psychiatrie médico-légale et le manuel interdisciplinaire d’Etoine). La colla-

boration entre l’équipe soignante, les médecins et le service de sécurité est généralement quali-

fiée de bonne à présent.  

Il n’est pas vraiment possible de comparer Etoine à la division cellulaire de l’Hôpital de l’Ile. La 

durée du séjour à Etoine est plus longue qu’à l’Hôpital de l’Ile par nécessité médicale. Et subor-

donner les agents de sécurité à la Direction de la police et des affaires militaires (POM) ne ferait 

qu’agrandir les mailles du filet entre les responsables médicaux, le personnel soignant et la sécu-

rité. 

La subordination de toute l’unité Etoine à la POM mettrait en péril le lien étroit établi au sein des 

SPU entre les connaissances en psychiatrie, en soins et en sécurité. C’est pourquoi le rapport 

Uster s’en tient à la structure de subordination actuelle. 

Le Conseil-exécutif préconise une collaboration plus étroite entre la POM et la SAP. Quant au 

rapport, il recommande de revoir le programme d’exploitation de l’unité Etoine en vue d’améliorer 

la coopération entre les groupes professionnels et, partant, la sécurité. 

 

Au Grand Conseil 


